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o
n peut mettre beaucoup de 
choses derrière le concept de 
droit de l’information. Liberté 
de la presse, liberté d’expres-
sion, droit d’accès aux docu-

ments administratifs, communicabilité 
des archives… Pour sa part, ce guide re-
tient comme périmètre les domaines qui 
concernent le plus directement les pro-
fessionnels de la gestion de l’information, 
avec en tête les veilleurs, documentalistes, 
iconographes (1), community managers et 
archivistes. Cependant, d’autres métiers 
devraient y trouver des repères utiles : 
marketing, communication, gestion et 
analyse de data. Ce guide ne traite pas des 
durées de conservation et de leurs bases 
légales et réglementaires qui font l’objet 
d’une autre publication d’Archimag (2).
C’est une cinquième édition que nous avons 
le plaisir de vous proposer, près de cinq ans 
après la précédente. Il était donc utile, dans 
une première partie, de revenir sur les faits 
marquants de l’actualité du droit, porteurs 
d’évolutions ou de révolutions. C’est proba-
blement le Règlement général sur la protec-
tion des données (RGPD) qui en constitue 
le plus fort événement, les progrès de l’open 
data étant également remarquables. Text 
mining et blockchain sont des technologies 
qui interrogent le droit de l’information. 

Une industrie des legaltech émerge. Bien 
sûr, la directive européenne de mars 2019 
sur le droit d’auteur dans le marché unique 
numérique constitue aussi un nouveau re-
père.
Le droit d’auteur est la colonne vertébrale 
de la deuxième partie « documentation et 
droit ». Celle-ci reprend les fondamentaux 
issus des textes et approfondit les ques-
tionnements liés aux pratiques profession-
nelles, comme notamment les panoramas 
de presse, la production documentaire ou 
les bases de données. Les problématiques 
liées à internet, aux réseaux sociaux et à 
l’e-réputation ne sont pas oubliées.

Cette partie analyse aussi le statut juri-
dique de la donnée et montre quels soins 
sont apportés par la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (Cnil) à la 
surveillance du respect des données per-
sonnelles.

« document nu-
mérique et droit » se rapporte davantage 
au thème de la dématérialisation et de 
l’organisation digitale. Moyens de preuve 

-
nique, lettre recommandée électronique, 
coffre-fort électronique et contrôle de léga-
lité dématérialisé y sont abordés.
Bonne lecture ! 

[Rédacteur en chef]

(1) Voir aussi notre guide pratique « Gérer et valo-
riser ses ressources multimédia » :

www.archimag.com/le-kiosque/guides-
pratiques
(2) Voir nos guides pratiques « Sécurité de l’infor-
mation et archivage électronique » et « Les durées 
de conservation ».
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une décennie  
marquée par la révolution RGPD
Tout en reprenant 
les acquis de la loi 
Informatique et Libertés 
et de la directive de 
1995, le Règlement 
général sur la protection 
des données (RGPD, 
2016/679) a accru 
considérablement le 
niveau de protection des 
données personnelles 
au sein de l’Union 
européenne (1). La 
loi du 20 juin 2018 
et l’ordonnance du 
12 décembre 2018 
ont intégré le texte au 
droit français tout en 
le complétant, là où le 
législateur disposait 
d’une marge de 
manœuvre. C’est un fait 
juridique majeur de la 
décennie écoulée.

l
e RGPD enrichit les droits du ci-
toyen, avec, à titre d’exemple, un 
nouveau droit à la portabilité des 
données pour faciliter leur circu-
lation et le renforcement signi-

ficatif du consentement, préalable au 
traitement des données, démontrable 
par le responsable de traitement et ré-
tractable à tout moment. La protection 
des données personnelles reste une pré-
occupation constante, comme l’illustre 

la problématique des objets connec-
tés (2). La Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (Cnil), 
toujours vigilante, n’a pas attendu 
l’adoption du règlement e-Privacy pour 
considérer que la simple poursuite 
de la navigation sur un site ne peut 
plus être regardée comme une expres-
sion valide du consentement au dépôt 
de cookies (3). Le comité européen de 
la protection des données (CEPD) s’est 
d’ailleurs prononcé dans le même sens 
dans le cadre de ses nouvelles lignes 
directrices portant sur le consentement 
du 4 mai 2020 (4).

obligations  
du responsable 
de traitement

Si les formalités préalables à la mise 
en œuvre d’un traitement de données 
disparaissent, les obligations du res-
ponsable de traitement sont singuliè-
rement renforcées, dans une approche 
d’« accountability ». Il doit ainsi inté-
grer des mesures de sécurité ainsi que 
les principes de « privacy by design » 
et de « privacy by default » (RGPD, 
art. 24 et 25) et notifier les violations 
de données. Les sanctions, en cas de dé-
faillance, sont très lourdes avec un pla-
fond des amendes porté à 20 millions 
d’euros ou, dans le cas d’une entreprise, 
à 4 % du chiffre d’affaires mondial de 
l’année précédente, le montant le plus 
élevé étant retenu.
La première sanction importante a 
frappé Google, condamné au paiement 
de 50 millions d’euros par la Cnil (5). 
D’autres sanctions record pourraient 
suivre.

Aux sanctions administratives peut 
en outre s’ajouter une réparation par 
le juge civil. Le règlement consacre 
explicitement le droit des personnes 
concernées à la réparation du préju-
dice causé par les manquements au 
texte, y compris par la voie d’actions de 
groupe (RGPD art. 79, 80 et 83).
Deux ans après l’entrée en vigueur du 
règlement, les bilans apparaissent par-
tout positifs. Pour autant, les défis de-
meurent nombreux, à commencer par 
celui de la régulation des flux transfron-
taliers de données. 

« les sanctions 
européennes apparaissent 

dérisoires »

Et déjà, les sanctions européennes 
apparaissent dérisoires. Le 24 juillet 
2019, la Federal Trade Commission 
des États-Unis imposait à Facebook 
une amende négociée de 5 milliards de 
dollars, montant qui représente 9 % du 
chiffre d’affaires réalisé l’année précé-
dente par la multinationale (6).

1.  économie de partage 
et ouverture 
des données

Porté par des valeurs démocratiques 
et des enjeux économiques certains, le 
mouvement de l’open data des données 
publiques connaît un essor considé-
rable. Le principe du droit d’accès aux 
documents administratifs avait certes 
été inscrit par la loi du 17 janvier 1978, 
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fiche conseil : le droit d’auteur
1.  fondements du droit 

d’auteur

NB : Droit d’auteur, synonyme : propriété 
littéraire et artistique.

  critères de protection 
de l’œuvre

Protection dès la création de l’œuvre 
(L.111-1 al. 1er ) ;

critère de protection : originalité de 
l’œuvre (a pour origine l’esprit humain) ;

absence de formalisme (pas de dépôt 
créateur de droit nécessaire — L.111-1 al.1er — 
mais formalités de preuves possibles) ;

protection de toute mise en forme 
quelle qu’elle soit : choix OU disposition 
des matières (L.122-3 al.1er ) ;

non protection et libre circulation des 
idées (principe général non écrit consacré 
dans tous les pays - accès à la connais-
sance pour tous et liberté d’expression).

  les œuvres exclues du droit 
d’auteur

censé ignorer la loi — principe général non 
écrit) ;

les décisions de justice (fondement simi-
laire — principe général non écrit — les com-
mentaires sont soumis à droit d’auteur).

conseil

La réglementation et la 
jurisprudence sont donc 
exploitables (notamment 
reproductibles) en toute liberté. 
Mais pas les documents 
administratifs, qui sont, eux, 
protégés par le droit d’auteur 
(loi du 17 juillet 1978, art. 9).

  double nature du droit 
d’auteur (L.111-1 al.2)

Droit de la personnalité (droit 

moral L.121-1) :
• inaliénable,
• transmissible à cause de morts (aux héri-
tiers) ;

droit des biens (droit patrimonial ou 
d’exploitation) :
• cessible (à titre gratuit ou onéreux),
• négociable (rémunération possible de 
l’auteur).

  qualité d’auteur
L’auteur, personne physique, créateur 

de l’œuvre, reste propriétaire de celle-
ci, même s’il est salarié ou agent public 
(L.111-1 al. 3) ;

exception n° 1 : Logiciels : les seuls droits 
d’exploitation du créateur du logiciel sont 
dévolus à l’employeur (sous certaines condi-
tions — L.113-9 — loi du 3 juillet 1985) ;

exception n° 2 : Journalistes profes-
sionnels : La totalité de leurs droits dévo-
lus à leur employeur (L.132-35 à 45 — loi 
du 12 juin 2009) ;

aménagement : les agents publics (L.121-
7-1, L.131-3-1 à 3 — loi du 1er août 2006) ; 

auteur salarié du privé : hiatus entre 
deux systèmes juridiques français :
• droit du travail (rémunération forfaitaire)
• droit d’auteur (rémunération propor-
tionnelle sauf exception — L.131-4).

conseil

Se faire céder expressément 
et spécialement les 
droits sur les œuvres des 
salariés (attention : cession 
globale d’œuvres futures 
illégale L.131-1 al.1er ).

  œuvres créées par plusieurs 
personnes (L.113-2)

Œuvres de collaboration (L.113-2 al. 1er 

et L.113-3) ;
œuvres composites (L.113-2 al. 2 et 

L.113-4) ;
œuvres collectives (L.113-2 al. 3 et L.113-5).

  deux attributs principaux 
au droit d’auteur

Droit moral (L.121-1 et suivants) :
• droit au respect de l’auteur — ou droit au 
nom ou à la paternité (L.121-1 al.1er ),
• droit au respect — ou à l’intégrité — de 
l’œuvre (L.121-1 al.1er ),
• droit de divulgation (L.121-2),
• droit de repentir ou de retrait (L.121-4),
• durée : perpétuelle (L.121-1 al.3),
• en principe : inaliénable (L121-1 al.3) mais 
la jurisprudence admet certaines renoncia-
tions,
• transmissible à cause de mort (héritiers), 
sauf le droit de retrait (L.121-1 al.4) ;

droit d’exploitation = droit patrimonial 
(L.122-1 et suivants) :
• droit de représentation (L.122-2),
• droit de reproduction (L.122-3),
• droits dérivés (traduction, adaptation, 
transformation, arrangements – L.122-4 

),
• droit de suite (dans certain cas — L.122-8)
• droit de reproduction par reprographie 
(L.122-10),
• droit de prêt (L.133-1 et suivants),
• durée : 70 ans post mortem (L.123-1),
• cessible et négociable (L.122-7).

2.  exercice du droit 
d’exploitation

NB : synonyme : droit patrimonial.

  cession des droits 
d’exploitation de l’auteur

Un acte écrit est obligatoire depuis 2016 
(L.131-2 al.2 nouveau et L.131-3 al.1er ) ;

prohibition de la cession globale 
d’œuvres futures (L.131-1) ;

l’acte écrit doit comporter obligatoire-
ment certaines mentions (L.131-3 al.1er )  :
• mention distincte de chacun des droits 
cédés,
• délimitation du domaine d’exploitation 
des droits cédés :
 -quant à l’étendue et à la destination de 

l’exploitation,
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droit d’auteur  
et production documentaire
Nous passons ici au 
crible de l’analyse 
juridique les pratiques 
documentaires 
classiques, afin d’en 
dégager directement 
des solutions concrètes 
juridiquement sûres. 
Nous reprenons donc 
ces pratiques par le 
menu, en commençant 
par la reprise des 
titres, l’indexation, 
les résumés, etc.

1.  la reproduction 
des titres

s
i le titre d'une œuvre est protégé 
par le droit d'auteur (art. L.112-4 
CPI), le même Code exige par 
ailleurs 

-
ment les courtes citations (art. L.122-5 3°).

Dans un but de signalement, 
la reproduction du titre 
d’un article, mais aussi 
celui de la publication dont 
il est issu, est libre. Elle 
est même nécessaire pour 
permettre son identification.

2.  l’indexation

 analyse de l’indexation

L’analyste documentaire repère les 
principales idées et/ou informations 
qui sont évoquées dans un texte ou une 
image et les étiquette avec des mots qui 
appartiennent soit au langage courant 
(indexation libre), soit à un langage do-
cumentaire (classification ou thésau-
rus : indexation contrôlée). Ces mots 
sont censés indiquer au lecteur les 
principaux thèmes du document afin 
de faciliter sa recherche.

 rappel : la liberté des idées  
et des informations

En droit, les idées et les informations 
ne sont pas protégées pour faciliter leur 
libre circulation et l’accès à la connais-
sance et à l’information pour tous.
Seule la mise en forme de ces idées ou 
informations est protégée par le droit 
d’auteur : l’agencement de mots dans 
des phrases, dans des paragraphes, 
selon un plan, etc. ou pour l’image les 
choix de cadrage, d’éclairage, de cou-
leurs spécifiques…
Repérer en vue d’indexer un texte ou 
une image ces idées ou informations 
n’emprunte donc en rien à la par-
tie protégée de l’œuvre de l’auteur. 
L’indexation est donc libre.

 quid de la reprise des mots 
de l’auteur ?

Si un analyste reprenait des mots utili-

se trouverait l’originalité fondant le droit 
d’auteur puisque les mots d’une langue 
appartiennent à tous.
Rester prudent dès lors que ce ne sont 
plus des mots isolés, mais des expressions 
qui sont reprises. Il serait judicieux de les 
utiliser entre guillemets, rendant licite 
leur reprise au titre de la courte citation.

 gare au droit moral…

Plus délicat serait le cas où l’indexation 
dénature le sens de l’œuvre, à la suite 
d’une incompréhension du texte par 
l’analyste. Ce serait dans ce cas une at-
teinte du droit moral de l'auteur.

 atteinte  
au droit moral  
et qualité professionnelle

Ce risque juridique réel rejoint une pré-
occupation professionnelle essentielle : 
la neutralité documentaire qui fait qu’en 
principe un bon professionnel ne com-
met pas ce genre d’erreur.
Le droit d’auteur serait donc là pour sanc-
tionner la mauvaise qualité professionnelle…
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ce qu’est une donnée
Les données sont 
partout, mais… de quoi 
parle-t-on exactement ? 
Existe-t-il un statut 
juridique pour ces 
données qui sont 
une grande source de 
valeur ? Ces données 
peuvent-elles être volées 
au même titre que des 
choses corporelles ?

à 
l’ère du tout numérique, cha-
cun est, par son ordinateur, 
son téléphone, sa tablette, sa 
voiture, etc., connecté sans 
arrêt. Nos vies personnelles 

et professionnelles sont marquées par 
une connexion permanente aux réseaux 
à travers de nombreux objets de notre 
quotidien. Les professionnels ont bien 
pris la mesure des bénéfices straté-
giques et financiers à retirer de cette 
masse de données maintenant acces-
sible. Pour certains, l’ère du big data est 
même déjà dépassée et laisse la place au 
smart data…
Reste qu’il convient d’abord d’appré-
hender juridiquement le concept de 
donnée.

1.  qu’est-ce 
qu’une donnée ?

Au sens technique du terme, une donnée 
constitue la représentation d’une infor-
mation permettant sa communication, 
son interprétation ou son traitement. 
Les données sont des éléments imma-
tériels de natures très variées. Elles 
peuvent aussi bien relever du domaine 
privé que du domaine public. La don-
née est également un élément précieux 
d’un point de vue informationnel et 

stratégique, mais aussi d’un point de 
vue économique.

2.  quel est  
son statut ?

Tout l’enjeu ici est l’attribution de la 
propriété sur la donnée. En cela, il peut 
être opportun de distinguer entre les 
données publiques et les données pri-
vées qui relèvent d’un régime distinct 
même si, en fonction de la sphère dans 
laquelle on la retrouve, une même don-
née pourrait recouvrir les deux statuts.

 données publiques
Le régime juridique des données pu-
bliques est défini par la loi n° 78-753 
du 17 juillet 1978 relative à la liberté 
d’accès aux documents administratifs 
et à la réutilisation des informations 
publiques, modifiée par l’ordonnance 
n° 2005-650 du 6 juin 2005. 

Anne Renard

Cette ordonnance a érigé en principe 
général le droit du public de réutiliser 
les données détenues par les personnes 
publiques à quelque fin que ce soit, et 
notamment à des fins commerciales et 
privées (1). Seules sont concernées les 

, entendues 
comme toute information figurant dans 

des  à 
l’exclusion de certaines données telles 
que, par exemple, les données produites 
ou reçues par les administrations dans 
l’exercice d’une mission de service pu-
blic industriel et commercial ou encore 
les données protégées par un droit de 
propriété intellectuelle.

 données privées
Le régime juridique des données pri-
vées, lui, n’existe pas en tant que tel. 
Les données privées sont celles pro-
duites par une entreprise ou relevant de 
la sphère privée des individus. En l’état 
actuel du droit, 

 (2). En revanche, de 
nombreuses dispositions éparses s’ap-
pliquent à ces données, ce qui tend à 
accroître l’insécurité juridique dans 
laquelle se trouve toute personne qui 
souhaite procéder à leur réutilisation. 
L’utilisation est libre et les données dites 
brutes ne peuvent être appropriées. Par 
exception, seules les données protégées 
par la loi et celles protégées par contrat 
constituent des données appropriables.

Le Conseil national du numérique 
(CNNum) a fait part de son opposition 
à la reconnaissance d’un droit de pro-
priété sur les données qu’elles soient à 
caractère personnel ou non (3). Pour le 
CNNum, admettre le droit de propriété 
d’un individu sur ses propres données, 
lui imposerait la responsabilité de gé-
rer et de protéger ses données. Pour 
le CNNum, la création de valeur se 
fait lorsque les données sont mises en 
contexte et croisées afin d’en tirer des 
informations nouvelles. Le CNumm 
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droit : les points clés  
de la signature électronique
La signature 
électronique fête ses 
20 ans dans notre droit 
européen ! Issue de la 
Directive 1999/93/ CE, 
la loi de 2000 adaptant 
le droit de la preuve 
aux technologies 
de l’information et 
relative à la signature 
électronique a 
révolutionné notre droit 
commun (1). Adoubée 
par le règlement 
européen dit eIDAS 
adopté en 2014 (2), 
depuis quelques années, 
la signature électronique 
« pour tous » 
accompagne les projets 
de transformation 
numérique 
documentaire dans toute 
l’Union européenne et 
au-delà. Les usages de la 
signature électronique 
sont bien là jusque dans 
les administrations 
publiques (3), les 
utilisateurs en sont 
demandeurs, sa valeur 
légale est reconnue et 
le contentieux quasi 
inexistant.

1. dessine-moi une 
signature électronique 
« juridique »

 qu’est-ce qu’une 
signature en droit ?

p araphe, autographe, signature 
manuscrite, signature électro-
nique, est-ce la même chose ? 
On retrouve généralement 
la signature dans deux do-

maines : l’art et le droit. Dans le domaine 
de l’art, la signature est le sceau de l’origine 
d’une œuvre, la garantie de son authentici-

En droit français, la fonction de la signa-
ture est similaire. C’est l’article 1367 ali-

-
nition : « La signature nécessaire à la 

-
lui qui l’appose. Elle manifeste le consen-
tement des parties aux obligations qui 
découlent de cet acte. Quand elle est ap-

l’authenticité à l’acte ».
En d’autres termes, la signature recouvre 
les fonctions de :

perfection ou concrétisation d’un 
acte juridique : on signe un acte, pas un 
fait juridique ;

 du signataire et donc de 
l’origine d’un acte, comme en matière d’art ;

 manifestation du consentement des 
parties qui s’obligent à l’acte qu’elles ont signé ;

 authenticité, lorsque l’auteur de la signa-

Par conséquent, la signature n’a pas voca-
tion à intervenir pour tout et n’importe 
quel document. Mais l’on verra qu’elle 
peut s’imposer dans certains actes qui a 
priori n’avaient pas à être signés, telle la 
facture électronique, ou comme moyen 

Polyanna Bigle, Avocat

 ce que n’est pas 
la signature électronique

 signature manuscrite
La signature manuscrite, directement vi-
sible sur un document, consiste dans l’appo-
sition, de la main de son auteur, d’un signe 
graphique qui lui est propre, de manière in-
délébile sur un document. Les anglo-saxons 
parlent de « wet ink signature » (signature 
à l’encre liquide).

 signature scannée
La signature scannée consiste dans le scan 
d’une signature manuscrite. Celle-ci a fait 
l’objet de plusieurs jurisprudences selon 
lesquelles la signature scannée n’est pas 
valide lorsqu’elle n’est pas complétée par 
d’autres éléments de preuve (4) et pour 
cause, elle n’est absolument pas sécuri-
sée techniquement. La Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE) a récem-
ment eu l’occasion de statuer en ce sens 

manuscrite reproduite sur un acte original 
papier est une signature scannée. Elle n’est 
donc pas une signature électronique qua-

-
nale (5). Il faut absolument le faire com-
prendre à tous.


